
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: 1. Ajustement tarifaire
	Nature de l'intérêt1: Le ROEÉ préconise l’efficacité énergétique et l’utilisation judicieuse des ressources énergétiques.  Les tarifs d’électricité peuvent influencer le choix de filières et de technologies et la consommation d’électricité de la clientèle.  Hydro-Québec propose de limiter la hausse à 3,0 % pour la clientèle domestique « afin de tenir compte de la volonté du gouvernement » (B-0002, par. 38) alors que le gouvernement n’a pas formellement exprimé ce souhait.
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ entend s’opposer à la proposition de plafonnement des tarifs domestiques d’Hydro-Québec en l’absence d’une indication formelle du gouvernement du Québec.
	Manière 1: Le ROEÉ entend traiter de cette question dans ses demandes de renseignements, dans sa preuve, en contre-interrogatoire et, notamment, en plaidoirie.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Suivi n°47 de la décision D-2020-055 - Déversement d’hydrocarbures dans le port de Cap-aux-Meules
	Nature de l'intérêt2: Ce suivi avait été demandé par le ROEÉ dans le cadre du dossier tarifaire R-4100-2019 (C-ROEÉ-0005).

Hydro-Québec n’a pas déposé le rapport d’enquête relativement aux circonstances entourant le déversement d’hydrocarbures dans le port de Cap-aux-Meules de façon préalable au présent dossier tarifaire, comme l’avait pourtant demandé la Régie au paragraphe 76 de la décision D-2020-055 (B-0004, p. 14).
	Conclusions sommaires 2: Pour des raisons de transparence et de rigueur règlementaire, le ROEÉ entend demander à la Régie d’exiger qu’Hydro-Québec se conforme immédiatement à cette décision et produise ce rapport même si l’ensemble des coûts liés au déversement qui avaient été portés au compte d’écarts ont été radiés en 2019 à la suite d’une décision de la direction d’Hydro-Québec et n’affecteront pas les tarifs d’électricité des clients (R-4270-2024, ph. 3, B-0047, p. 51).  
	Manière 2: Le ROEÉ entend traiter de cette question dans ses demandes de renseignements, dans sa preuve, en contre-interrogatoire et en plaidoirie.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique (tarif DS) et déclinaison du tarif Flex pour les surconsommateurs
	Nature de l'intérêt 3: Le ROEÉ préconise l’efficacité énergétique et l’utilisation judicieuse des ressources énergétiques et en puissance, plutôt que de compter sur de nouveaux équipements et infrastructures, ainsi que la production d’énergie ou de puissance additionnelles qui auraient nécessairement un impact sur l’environnement et engendreraient une augmention de GES. Le ROEÉ considère donc que l’électricité est un bien précieux qui doit être consommé avec parcimonie et que les tarifs de distribution d’Hydro-Québec ne devraient pas être indument avantageux.  

Le ROEÉ est intervenu et a fait des recommandations au sujet du tarif pour les surconsommateurs au cours du précédent dossier tarifaire (R-4270-2024) en proposant à Hydro-Québec de revoir sa définition de « surconsommateur » et de développer une solution plus équitable visant à faire porter la majorité des hausses tarifaires sur la deuxième tranche du tarif D (C-ROEÉ-0103, par. 88-94; C-ROEÉ-0065, Plan d’argumentation du ROEÉ en phase 3, par. 6667, 75-78, 82, 84).
	Conclusions sommaires 3: Le ROEÉ est toujours d’avis que le seuil de 50 000 kWh du tarif DS proposé est arbitraire et établit une définition trop étroite de la surconsommation. De plus, il n’est pas adapté à la clientèle biénergie, en favorisant injustement et de manière contraire aux intérêts environnementaux du Québec celle-ci au détriment des clients qui ne consomment que de l’électricité. Puisqu’aucun des 350 clients sondés par Hydro-Québec identifiés comme étant des surconsommateurs sur la base d’une consommation de 50 000 kWh et plus par année était abonné au tarif DT, le ROEÉ entend proposer un seuil plus faible pour les abonnés à ce tarif afin qu’ils soient catégorisés comme surconsommateurs.

Concernant la nouvelle déclinaison du tarif Flex pour les surconsommateurs, le ROEÉ entend appuyer la proposition d’Hydro-Québec d’ajuster ce tarif en fonction de l’éventuel tarif DS.

	Manière 3: Le ROEÉ entend soumettre une demande de renseignements, présenter un rapport d’analyse et traiter de cette question en contre-interrogatoire et en plaidoirie.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Fermeture des inscriptions à l'option de crédit hivernal pour la clientèle domestique et de petite puissance 
	Nature de l'intérêt 4: La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie constitue l’un des principes directeurs du ROEÉ. 

L’option de crédit hivernal constitue un moyen sans risque pour la clientèle de mieux gérer sa consommation lors des pointes de demande hivernale. 

	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ s’inquiète de la possible réduction de la contribution en puissance résultant d’une éventuelle fermeture des inscriptions à l’option de crédit hivernal (B-0006, p. 21). Il considère qu’il existe un risque important qu’une partie de la clientèle ne veuille pas adopter ou migrer vers le tarif Flex ou la TDT, comme le souhaite Hydro-Québec. Ainsi, le ROEÉ recherchera le maintien de ce moyen de gestion de la puissance.
	Manière 4: Le ROEÉ entend déposer une demande de renseignements, présenter un rapport d’analyse et traiter de cette question en contre-interrogatoire et en plaidoirie sur cette question.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Programmes d’efficacité énergétique (EÉ) et de gestion de la demande de puissance (GDP)
	Nature de l'intérêt 4: La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie constitue l’un des principes directeurs du ROEÉ.  
	Conclusions sommaires 4: À l’instar de la Régie (A-0007), le ROEÉ considère primordial qu’au regard de la preuve déposée par Hydro-Québec au présent dossier, la Régie soit en mesure d’apprécier la raisonnabilité des budgets des programmes d’EÉ et de GDP par rapport aux impacts énergétiques escomptés avec les données globales fournies par le Distributeur.

Le ROEÉ s’objecte à la caractérisation du PUEÉ et du nouveau programme d’aide financière pour l’acquisition et l’installation de systèmes photovoltaïques en tant que programmes d’efficacité énergétique et entend recommander leur exclusion.

De plus, le ROEÉ est préoccupé par le projet pilote pour l’achat et l’installation de thermopompes dans les logements sociaux (B-0007, p. 9) dans la mesure où les locataires ne sont pas admissibles à ce programme.

Le ROEÉ est aussi d’avis que la clientèle vulnérable devrait avoir accès à des thermostats intelligents et être raccordés à la centrale virtuelle Hilo.

Le ROEÉ entend analyser ces enjeux et formuler des recommandations suite à son analyse.
	Manière 4: Le ROEÉ entend soumettre une demande de renseignements, présenter un rapport d’analyse et traiter de cette question en contre-interrogatoire et en plaidoirie. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Encouragement de l’installation de nouveaux équipements au propane ou mazout destinés à la nouvelle construction aux Îles-de-la-Madeleine
	Nature de l'intérêt 4: Soucieux de la décarbonation du secteur de l’énergie et de la priorisation des énergies renouvelables et de l’électrification, le ROEÉ est fortement préoccupé par la proposition d’Hydro-Québec de favoriser l’installation de nouveaux équipements au propane ou mazout pour la nouvelle construction aux Îles-de-la-Madeleine dans le cadre du PUEÉ.  Le ROEÉ s’inquiète aussi du fait que l’offre de subvention de thermopompes très efficaces ne s’applique pas aux nouvelles constructions (B-0007, p. 12).
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ entend recommander qu’Hydro-Québec favorise l’installation d’accumulateurs de chaleur afin de valoriser un maximum d’énergie renouvelable produite par les éoliennes et les panneaux solaires.  En fonction des réponses à ses questions, le ROEÉ pourrait aussi recommander la promotion de thermopompes très efficaces dans les nouvelles constructions.
	Manière 4: Le ROEÉ entend soumettre une demande de renseignements, présenter un rapport d’analyse et traiter de cette question en contre-interrogatoire et en plaidoirie. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Prévision des ventes
	Nature de l'intérêt 4: La réduction de la consommation d’énergie, de l’utilisation de combustibles fossiles et des émissions de gaz à effet de serre fait partie des principes directeurs du ROEÉ.

Hydro-Québec indique que la prévision du présent dossier tarifaire s'inscrit dans la continuité du Plan d'action 2035, qui prévoit que 75% des nouveaux approvisionnements serviront la décarbonation de l’économie québécoise, et que le reste sera utilisé pour l’industrialisation.  La preuve déposée indique qu’Hydro-Québec considère les mises en service reliées à la chaîne d’approvisionnement de la filière batterie comme contribuant à la décarbonation, alors qu’il n’en est rien (B-0011, p. 10).
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ désire s’assurer que le ratio 75% décarbonation 25% industrialisation des prévisions de ventes sera respecté. Selon l’évolution de la preuve au dossier, il entend recommander à la Régie d’accepter la prévision des besoins identifiés par Hydro-Québec seulement dans la mesure où elle s’engage à respecter le ratio de décarbonation identifié au Plan d’action 2035 et considère les mises en services liées à la filière batterie comme des ventes destinées à l’industrialisation. À cet égard, le ROEÉ entend recommander qu’un suivi soit réalisé par Hydro-Québec faisant état des prévisions des ventes associées à la décarbonation.
	Manière 4: Le ROEÉ entend soumettre une demande de renseignements, présenter un rapport d’analyse et traiter de cette question en contre-interrogatoire et en plaidoirie. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Contribution en puissance de la production éolienne
	Nature de l'intérêt 4: Hydro-Québec prétend que la contribution en puissance de la filière éolienne diminuera avec l’augmentation de la proportion de ressources éoliennes dans le bouquet énergétique (B-0012, p. 12 et 13).  Le ROEÉ s’inquiète des répercussions sur les besoins en puissance additionnels qui devraient compenser cette contribution en puissance moindre de la filière éolienne. 
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ considère que l’information déposée par Hydro-Québec n’est pas probante et entend démontrer les faiblesses de la méthode de simulation ELCC utilisée par Hydro-Québec pour fixer la contribution en puissance des éoliennes et évaluer l’effet combiné de la demande et de la production éolienne.
	Manière 4: Le ROEÉ entend déposer une demande de renseignements, présenter un rapport d’analyse et traiter de cette question en contre-interrogatoire et en plaidoirie.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




